
ChIMISTE 35

La rénovation du rez-de-chaussée 
prévoit la création de 2 nouveaux 
logements à caractère social. 

Les étages supérieurs ont déjà fait 
l’objet d’une rénovation et ont été 
réaffectés en maison communautaire 
dans laquelle cinq jeunes ont élu 
domicile depuis depuis 2016. 

Les travaux de désencombrement de 
l’intérieur de l’îlot, de dépollution des 
sols et le remplacement des terres 
polluées viennent d’être réalisés. 

L’objectif de l’ULAC est, comme pour 
le projet rue du ChImISTe 25, de créer 
du logement pour les victimes des 
marchands de sommeil. 

Le chantier va démarrer à l’automne 
2020, et prévoit de confier les 
différents lots tant à des entreprises 
de construction classiques que 
des entreprises d’insertion socio-
professionnelle. 

Le CRU coordonne les différents corps 
de métier. 

Ce projet est soutenu par la commune d’Anderlecht, 
la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre des 
primes à la rénovation de l’habitat, de Bruxelles 
Environnement dans le cadre des primes énergie et 
de la Banque Triodos et la Fondation Roi Baudouin.
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